
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

TOUT EST PERMIS 
 
 
 

 

Tu as entre 15 et 25 ans ? Tu es prêt 
à te rendre utile pour ta commune 
? 

La ville de Grenade-sur-l’Adour t’aide à financer 
 ton permis B ou AAC en échange d’une 
participation active à des activités d’intérêt 
collectif sur la commune. 

 

Ta ville te propose 

300€ d’aide 

pour le permis 



 

Le permis de conduire constitue aujourd’hui un atout 
incontestable pour l‘accès à l’emploi, la formation et la 
mobilité des jeunes. 

 
La  municipalité,  consciente  de  la  difficulté  financière 
que  représente  le  cout  de  formation  au  permis  de 
conduire,  met  en  place  une  aide  spécifique  pour  les 
jeunes. 

 
 
 
 
 
 

 

La ville verse le montant de l’aide directement à 

l’auto-école où tu es inscrit(e). 

Une première moitié à l’issue de la réussite à l’examen du 

code, la seconde moitié après les 10 premières heures de 

conduite. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

Mairie de Grenade-sur-l’Adour – 1 Place des Déportés 
40270 GRENADE-SUR-L’ADOUR - Tel : 05.58.45.91.14 
mairie@grenadesuradour.fr 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
En contrepartie de cette aide, tu 

participeras durant 30 heures 

aux activités d’intérêt collectif 

au sein des services 

municipaux. 

Une charte est signée entre la 
commune et le bénéficiaire de la 
bourse. Elle est complétée par une 
convention de partenariat avec 
l’auto-école. Une dérogation pourra 
être accordée pour le choix d’une 
auto-école si tu poursuis tes études 
ou si tu travailles dans une ville 
éloignée de ton domicile. 
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